
 

 

 

 

TRAVAUX SUR ROUTE DEPARTEMENTALE 

RD 941 – « Bd du 8 Mai-Bd du Général de Gaulle-Rue Faubourg Tête 

Noire » 

Commune de La Rochefoucauld en Angoumois 
 

A partir du lundi 14 octobre 2024 et jusqu’au vendredi 18 octobre 2024, le Conseil Départemental de la 

Charente réalise des travaux de réfection de la chaussée sur la route départementale n° 941 dans toute la 

traversée de La Rochefoucauld, depuis le rond-point Rte de Limoges jusqu’au pont de La Tardoire.  

L’intégralité de la chaussée tout le long de la D941 sera refaite (y compris les places de stationnement). 

L’enrobé sera raboté sur -6cm et -18cm sur certaines zones de purges. Une couche d’enrobé neuf sera 

appliqué sur 6cm d’épaisseur, l’ensemble des peintures routières sera repris. 

Ces travaux se feront exclusivement de nuit et sous route barrée de 19h00 à 7h00, en 3 phases (voir plan 

au dos) afin de gêner le moins possible la circulation, les commerces et les écoles. Des déviations locales 

seront mises en place durant les travaux. 

-Phase1 : lundi 14/10 et mardi 15/10/24 (y compris les nuits) 

-Phase2 : mercredi 16/10/24 (y compris la nuit) 

-Phase3 : jeudi 17/10/24 (y compris la nuit) 

Cependant afin de faciliter l’accès au niveau des voies communales adjacentes, notamment pour les riverains 

certaines rues seront mises à double sens le temps des travaux (rue de la paix et rue des fossés). 

Pour des raisons de sécurité sur le chantier, l’éclairage public restera allumer toute la nuit sur la zone de 

travaux. 

Les riverains possédant une sortie directe sur la route départementale (ou habitant à proximité 

immédiate) devront prendre leurs dispositions pour stationner leur(s) véhicule(s) en dehors de la zone de 

travaux durant cette période. 

Le stationnement sur les places de parking longeant le chantier sera interdit durant chaque phase afin de 

permettre le travail des engins de chantier et la reprise des peintures routières. 

En cas de non-respect de ces interdictions, une mise en fourrière sera demandée afin de ne pas bloquer le 

chantier. 

 

Attention en cas d’intempéries le chantier pourra être prolongé d’une journée ou deux. 

Conscient de la gêne que ces travaux de nuit vont amener aux usagers et aux riverains, le Conseil 

départemental (Agence départementale de l’aménagement) et l’entreprise EUROVIA tenteront d’apporter 

un minimum de nuisances. 

Merci de votre compréhension 

 


